
COMPTE-RENDU DE L’ ENTRETIEN UNSA-UPCASSE – FRANCOIS CAZOTTES   DRH  
MEDDE ET METL 

25 NOVEMBRE 2013

Participants :

Administration  -  DRH :  François  CAZOTTES (Directeur  des  ressources  humaines),
Edmond GRASZK Sous-directeur CE, Hervé SCHMITT Sous-Directeur MGS, Pierre Roux,
Chef du bureau MGS1, Madame HARLE, chef du département RS
UNSA-UPCASSE : Robert BAYLOCQ (Secrétaire National et élu CAP ), Christel FIORINA
(Secrétaire  Nationale adjointe)  et  David VRIGNAUD (Secrétaire  National adjoint et  élu
CAP ) 

Les points et revendications que l’UNSA-UPCASSE souhaitait évoquer avec le DRH

Quelles ambitions de GRH pour le corps des attachés ?
Constitution du vivier des cadres dirigeants
Suivi individualisé des carrières
Communication vers les services pour la carrière des attachés en prenant en exemple la
CAP promotions 
Règles de gestion du CIGEM : démarrage des travaux en février au plus tard
Poste de chargé(e) de mission du deuxième niveau de grade

L’UNSA-UPCASSE,  par  la  voix  de  Robert  Baylocq,  remercie  la  DRH  d’accepter  de
rencontrer notre syndicat et  débute cette rencontre en faisant l’état des lieux des points
positifs (1) et des points négatifs (2) de la prise en compte du corps des attachés par nos
ministères.

(1) Nous relevons notamment le portage du dossier CIGEM,  notamment vis à vis de la
DGAFP et en interne auprès des services.  Nous posons immédiatement la question des
projets  d’arrêtés  des  fonctions  grafables  pour  le  grade  d’attaché  hors  classe  et  des
emplois  de  CAEDAD.  Nous  attendons  aussi  des  propositions  concrètes  sur  la
reconstitution  du  vivier  des  cadres  dirigeants  issu  du  corps  des  attachés.  L’UNSA-
UPCASSE a été auditionnée à la demande de la mission  dédiée du SG  et a fait  des
propositions, notamment dans la déclinaison des recommandations du rapport du CGEDD
et la détection, dès le grade d’attaché, des cadres à haut potentiel. 



(2) Nous notons, au sujet de ce rapport, le peu de suites réservées à cet audit  de la mi-
2012 et la difficulté à se projeter dans les besoins en compétences du ministère qui ne
sont pas clairement définis. En raison de la fongibilité des postes, nous établissons alors
un parallèle avec les assises de l’ingénieur  réalisées en juin dernier sur les besoins de
compétences des cadres de nos ministères. 

François Cazottes explique alors que nos ministères n’ont pas de raisons de privilégier un
corps par rapport  à un autre.  A titre personnel,  il  s’engage sur une parfaite équité de
traitement entre les corps d’encadrement des ministères. Il considère également le CIGEM
comme un point positif.
Pour expliquer le non portage du rapport du CGEDD, il se réfère au plan de charge de ses
équipes, qui est fondé sur l’agenda social arrêté par les ministres, lequel est en cours de
réécriture. Or, les attachés n’étaient pas à l’agenda social 2013. 
Sur les besoins en compétences des cadres, il reconnaît que la démarche GPEC engagée
pour les ingénieurs, pourra être élargie à d’autres corps d’encadrement dont les attachés,
second effectif d’encadrement du MEDDE et du METL. 
Concernant  le  rapport  d’Isabelle  Lasmoles,  sur  le  vivier  des  cadres  dirigeants,  une
première ébauche lui en a été remise.

Notre syndicat revient également sur l’accroissement de la concurrence entre les corps et
particulièrement dans certaines régions en sureffectif.  Le nombre de postes tend à se
réduire et fleurissent de plus en plus des «  jeux de chaise musicale » avec une proportion
de  plus  en  plus  forte  de  poste  en  susceptibles  d’être  vacants.  Les  classements  par
certains chefs de service interpellent quelque fois. L’UNSA-UPCASSE demande donc un
pouvoir plus fort de régulation de la DRH et attire son attention sur les difficultés de plus
en plus grandes en terme de mobilité pour les agents. 
François Cazottes partage une bonne part du diagnostic, mais ne répond pas clairement à
notre revendication de régulation plus forte.  

Hervé  Schmitt  reveint  sur  le  CIGEM  et  explique  que  les  courriers  pour  les  agents
concernés par  le droit d’option ( 200 environ) sont signés. 
Une prochaine réunion est  programmée le 12 décembre pour évoquer les emplois du
GRAF et de CAEDAD. Un premier tour sur l’obtention de l’emploi de CAEDAD en mobilité
sera testé sur le cycle 2014/9,  à partir des nouvelles règles de gestion qui seront fixées
après concertation avec tous les représentants du personnel.

L’UNSA-UPCASSE  rappelle  sa  revendication  d’une  fongibilité  réelle  et  donc  de  la
nécessité  d’une  parfaite  homogénéisation  des  emplois  fonctionnels  (  au  sens  des
fonctions éligibles ) entre CAEDAD et ICTPE. 
Nous faisons remarquer qu’un attaché est peu orienté depuis le début de carrière dans
nos  ministères.  Par  ailleurs,  les  chefs  de  service  montrent  une  méconnaissance  des
déroulés de carrière des attachés, surtout depuis la REATE. 

Edmond Graszk estime que la progression de carrière est aussi le fait de l’agent. Il précise
que, pour janvier prochain, est prévue la sortie d’un document de communication (sous la
forme d’un premier jet) sur le déroulé de carrière des cadres dont les attachés.
Au sujet de la mobilité, il estime qu’il y a des postes vacants mais pas forcément ceux que
les agents souhaitent et/ou dans des zones géographiques qu’ils souhaitent intégrer. 

Aux remarques faites par notre syndicat sur les disparités de pratique entre les MIGT
quant aux propositions à l’emploi de CAEDAD ( c’est le cas de la MIGT 5 qui n’a aucune



proposition pour CAEDAD ), François Cazottes se dit étonné de cet état de fait.
Hervé Schmitt explique qu’un rappel des règles de promotion des attachés a été fait aux
DREAL  et  aux  MIGT  dès  l’été  dernier  avant  les  dates  limites  de  remontées  des
propositions. 
Il  convient  de  noter  que François  Cazottes  rencontre  régulièrement  le  CGEDD et  les
coordonnateurs des MIGT et des messages pourront être passés lors de ces rencontres. Il
annonce un chantier sur les compétences critiques de nos ministères qui a été engagé en
2013 et  qui  se  poursuivra  en 2014.  Le  domaine juridique et  l’expertise des territoires
semble être particulièrement concernés.  Le DRH se dit prêt à engager une réflexion sur
une instance de reconnaissance pour le secteur GRH – juridique mais ce ne sera pas un
« comité de domaine ».
L’UNSA-UPCASSE rappelle que ce sujet est récurent et très ancien et que la proposition
qu’il fait et que nous partageons a déjà été évoquée par la DRH en mai 2012 au moment
de la remise de l’audit du CGEDD ... force est de constater que rien n’a vraiment avancé !
De plus, cela conduit à des incohérences véritables en terme de GRH : pourquoi écarter le
comité de domaine alors que la labellisation majore la part  F de PFR  et que certains
agents l’ont perdu depuis la fin de fonctionnement du comité dédié ? 

Edmond  Graszk  répond  que  le  comité  de  domaine  est  réservé  aux  domaines  de
compétences du ministère  et estime a contrario que les domaines tels que la GRH, le
juridique ou la commande publique ne sont pas des activités propres au ministère. 
L’UNSA-UPCASSE  en  profite  pour  proposer  à  la  DRH  de  rebondir  sur  une  des
propositions du rapport Pêcheur qui vise à reconnaître les métiers sur les activités support
qui sont transversaux : pourquoi ne pas promouvoir alors un comité de domaine sur ces
métiers au niveau de la Fonction Publique de nature à pouvoir aussi faciliter les mobilités
interministérielles  ? 
Toutefois, il annonce le développement du conseil de carrière sur les fonctions supports
transversales  avec  un  test  sur  les  informaticiens.  De  plus,  sera  mis  en  place  un
développement  du  conseil  pour  fidéliser  les  agents  sur  les  régions  à  forte  vacance
d’emplois  en  augmentant  les  compétences  de  ces  mêmes  agents  pour  valoriser  leur
parcours.

Concernant les règles de gestion du CIGEM, François Cazottes estime que la DRH a déjà
engagé les négociations sur  le  sujet  (  3  ème grade et  CAEDAD).  L’UNSA-UPCASSE
acquiesce mais souhaite que es discussions s’ouvrent très rapidement sur les modalités
d’accès au principalat. Notre syndicat rappelle qu’elle a déjà revendiqué que al DRH porte
une demande de dérogation sur le ratio de promotion qui est en baisse avec le CIGEM. 

Fraçois Cazottes confirme que les négociations sur ces sujets seront entamés dès janvier
prochain. 

Un  autre  point  de  revendication  porte  sur  l’indemnitaire  qui  n’a  quasiment  pas  été
revalorisé  en  2013  et  dans  un  contexte  de  gel  du  point  indiciaire  depuis  2010,  pour
demander :

1)  un  tableau  de  bord  des  écarts  indemnitaires  (  c’est  une  demande
récurente  de  l’UNSA à  l’occasion  de  toutes  les  négociations  sur  les
mesures catégorielles annuelles). 
2)  une  revalorisation  en  réduction  des  écarts  indemnitaires  que  nous
constatons avec nos collègues ingénieurs : «  à travail égal, salaire égal »,
seule la manière de servir évaluée de manière objective pouvant justifier
des écarts indemnitaires !
3) la mise en place d’un régime indemnitaire dédié pour le 3ème grade



pour engager la dynamique d’attractivité du CIGEM . 

Le DRH prend note de la revendication sans s’engager et en soulignant que le catégoriel
2014  s’annonce  en  baisse  (  -3,5  M  d’€  ).  Notre  syndicat  rappelle  que  la  DRH  doit
justement utiliser ces dotations certes contraintes, pour réduire les écarts et non l’inverse.
C’est un principe de justice sociale qui a d’ailleurs été rappelé par le Premier Ministre dès
juillet dernier au sujet du PLF 2014. 

Nous intervenons également sur la gestion individualisée des carrières et demandons la
rédaction  d’un  « qui  fait  quoi ? »  qui  préciserait,  notamment,  le  rôle  des  chargés  de
mission. Globalement, nous demandons également un renforcement de l’équipe dédiée
aux attachés avec un chargé de mission dédié aux 2ème niveau de grade, 3ème niveau de
grade et emploi fonctionnel.

François Cazottes répond que la DRH doit participer aux efforts de réduction des ETP de
nos ministères mais note notre demande.

Il  s’engage également à répondre à notre courrier  de mars dernier sur la gestion des
promotions et le qui fait quoi que nous avions déjà pointé. 

L’UNSA-UPCASSE  rappelle  également  sa  revendication  ancienne des  pré-CAP
communes entre les A administratifs et les A techniques et un bilan rapide du 1er examen
professionnel d’attaché principal en format RAEP, en vue d’alimenter les règles de gestion
sur l’accès au principalat. François Cazottes répond favorablement à cette demande.

Concernant le poste de chargé de mission des AP déjà publié lors de la dernière liste, il le
sera dans la prochaine liste nationale toujours en susceptible d’être vacant. 


